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POINT 76 DE L'ORDRE DU JOUR 
Rapport de Ia Commission du droit international sur les 

travaux de sa quatorzieme session (A/5209, A/C.6/L.498, 
A/C.6/L.SOO, A/C.6/L.501, A/C.6/L.502) [suite] 

1. M. RUDA (Argentine) estime que le rapport 
annuel de la Commission du droit international est 
l'un des sujets les plus importants dont traite l'Assem
bl~e g~n~rale, d'une part, parce que l'une des ceuvres 
principales que peuvent r~aliser les Nations Unies 
en cette ~poque de tensions politiques aigu~s est 
d'essayer de dMinir, de cr~er et de consolider les 
normes juridiques r~gissant les relations entre les 
Etats et autres sujets du droit international, seul 
cadre dans lequel !'Organisation peut atteindre son 
but principal, qui est le maintien de la paix et de 
la s~curit~ internationales; d'autre part, parce que 
la Commission du droit international, t~moignant 
d'un grand sens des responsabilit~s. r{lussit toujours 
1'1 accomplir la tache difficile qui consiste 1'1 concilier 
la cristallisation inh{lrente 1'1 tout processus de 
codification avec la n{lcessit{l d'adapter le droit inter
national aux besoins politiques et sociaux changeants 
du monde actuel. La delegation argentine est heureuse 
de f~liciter comme 1'1 l'accoutum~e la Commission 
du droit international de l'ceuvre magnifique qu'elle a 
accomplie jusqu'l'l ce jour et qu'elle peut envisager 
en toute tranquillit~ de continuer, puis que 1' Assem
blee g~n~rale, par sa r~solution 1686 (XVI), a claire
ment fix~ la politique qui permettra 1'1 la Commission 
du droit international d'atteindre les objectifs qu'elle 
s'est fixes. 

2. Le rapport de la Commission sur les travaux 
de sa quatorzi~me session (A/5209) a ete l'un des 
plus attendus par les gouvernements, car il contient 
les premiers resultats des travaux entrepris sur 
le droit des trait~s. cette source du droit international 
qui prend tous les jours plus d'importance; d'autre 
part, il a permis de constater que !'augmentation du 
nombre des membres de cette commission n'avait 
en rien diminu~ la qualit~ qui caract{lrise ses travaux. 
Comme le Gouvernement argentin se propose de 
communiquer en temps opportun ses observations 
~crites sur le projet d' articles contenu au chapitre II 
du rapport, M. Ruda se contentera de presenter 
quelques remarques d'ordre g~neral. 
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3. La d~legation argentine approuve la d~cision 
qu'a prise la Commission du droit international de 
diviser le droit des trait~s en trois parties seulement, 
car une subdivision excessive aurait nui 1'1 l'unite 
du sujet. Les articles present~s sont d'une grande 
valeur, car ils contiennent des ~l~ments non seule
ment th~oriques mais aussi pratiques d'une grande 
utilite pour les chancelleries. La mani~re dont la 
Commission du droit international a trait~ les "accords 
en forme simplifi~e" rev~t un int~r~t particulier etant 
donn~ que leur emploi est de plus en plus repandu. 
La Commission en a donn~ une dMinition exacte 
en prenant, 1'1 juste titre, comme base, la forme 
desdits accords et non les obligations qui peuvent 
~tre contract~es dans ce type d'instrument, ce qui 
est correct du point de vue international. Le probl~me 
que posent actuellement les accords en forme sim
plifi~e tient 1'1 ce que la majorite des normes consti
tutionnelles internes n'ont pas encore ~t~ adapt~es 
aux besoins internationaux des temps modernes qui 
exigent une solution rapide des probl~mes. La th~se 
selon laquelle les accords en forme simplifi~e ne 
s'appliqueraient qu'aux questions techniques d'impor
tance secondaire ou de caract~re interpretatif n'a 
plus cours; on peut citer, en effet, de nombreux 
accords fort importants qui y font exception, comme 
les Accords de Munich de 1938.!1, les Trait~s de 
paix d'Indochine de 1954, l' Accord franco-indien 
de 1954 sur le transfert de facto des Etablissements 
fran9aisY, les Accords de Robore entre le Bresil 
et la Bolivie sur les zones petrolif~res, et bien 
d'autres accords sur !'assistance militaire mutuelle, 
les r~glements de fronti~res, les mouvements migra
toires, etc. La vie internationale moderne exige des 
formes pratiques, ~lastiques et souples, qui n'entravent 
pas l'action de l'Etat lorsque celui-ci veut conclure 
des transactions internationales. 
4. La d~legation argentine a ~tudi~ avecune attention 
particuli~re les effets juridiques que l' article 11 
attribue a. la signature des traitlls. Au paragraphe 4 du 
commentaire sur cet article, la Commission du droit 
international a examin~ la question de savoir si la 
signature entra1nait 1' obligation, qui do it ~tre ex~cut~e 
de bonne foi, de soumettre 1' instrument aux autorit~s 
constitutionnelles comp~tentes afin qu'elles l'exa
minent en vue de sa ratification ou de son rejet. Elle 
a conclu 1'1 juste titre que cette formule semblait 
aller au-dela. des obligations reconnues dans la 
pratique des Etats, et elle a pense que le plus qu'on 
pouvait dire sur ce point ~tait que le gouvernement 
de l'Etat signataire avait en quelque sortel'obligation 
d'examiner de bonne foi s'il devait devenir partie au 
trait~; toutefois, elle a h~siM 1'1 inserer cette r~gle 
dans le projet d'articles. Bien que le droit coutumier 

!I Accord concernant les territoires des Allemands des SudE!tes, 
signe d Munich le 29 septembre 1938. 

Y Accord sur 1es Etablissements fran~ais de l'lnde, signe a New 
Delhi le 21 octobre 1954. 

A/C.6/SR.744 
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soit muet sur ce sujet, la d~l~gation argentine 
estime que cette r~1gle aurait pu ~tre inscrite dans 
le pro jet d' articles au titre du d~veloppement pro
gress if du droit international, et cela aurait introduit 
un ~l~ment de s~curit~ dans les relations entre Etats. 

5. En ce qui concerne !'article 13, la Commissiondu 
droit international a eu raison d'approuver !'attitude 
du Secretaire general qui considere tout instrument 
d'adhesion portant la mention "sous reserve de 
ratification" simplement comme une information de 
!'intention du gouvernement de devenir partie", et 
de n 'a voir pas prevu expressement cette procedure 
dans le projet d'articles (commentaire de l'art. 13, 
par. 3). La delegation argentine apprO\lVe egalement 
la decision prise par la Commission, a propos de 
!'article 16, d'ecarter la doctrine de l'effet retroactif 
de la ratification. Ellle ne peut manquer d'applaudir la 
maniere dont cette commission a traite le difficile 
probleme de la fo~rmulation, de l 'acceptation et de 
la validite des reserves aux conventions multilate
rales, en pre'nant en consideration les changements 
resultant de l 'augmentation du nombre des membres 
de la communaute internationale et des differences 
existant entre les divers Etats du point de vue social, 
economique et politique, et des intedhs varies que 
chacun d'eux se voilt oblige de defendre a l'aide des 
reserves. La participation aux traites multilateraux 
generaux doit Eltre d'une grande souplesse pour 
favoriser la formation de liens contractuels inter
nationaux. M. Ruda. tient a souligner les nombreux 
points communs existant a cet egard entre le projet 
de la Commission du droit international et les travaux 
de la quatrieme ri',union du Conseil interamericain 
de jurisconsultes, tenue a Santiago (Chili), qui a 
procede a une nouvelle formulation des normes 
relatives aux reserves aux traites multilati'1raux 
conclus entre des Etats americains, normes qui 
devront etre etudiees en derniere analyse au eours 
de la onzieme confi§rence interamericaine. La diffe
rence fondamentale entre les deux projets est que, 
selon la conception panamericaine, il n 'est pas neces
saire que la reserve soit compatible avec l'objet 
du traite pour qu 'el.le so it valable, lorsque le traite 
ne contient aucune disposition relative aux reserves, 
en d'autres termes, il suffit que la reserve soit 
acceptee par un autre Etat pour que le traite entre 
en vigueur entre l'Etat auteur de la reserve et l'Etat 
qui l 'accepte. 

6. La deH\gation argentine estime qu'il y aurait 
interet a appliquer aux traites rectiges par une 
organisation internationale ou une conference inter
nationale le meme critere que celui enonce au 
paragraphe 4 de !'article 20 et a prevoir que l 'instru
ment indiquera quel.s sont les articles fondamentaux 
qui ne peuvent faire l'objet de reserves. La question 
des traites multilateraux conclus par un groupe 
restreint d'Etats, visee aux articles 9 et 20 du 
projet d'articles, presente un interet particulier 
pour !'Argentine qui, depuis 1889, a signe avec 
d'autres pays d'AmE\rique du Sud une serie de traites 
regissant divers aspects des relations entre ces 
pays. 

7. Parmi les sujets que la Commission du droit 
international se propose d 'etudier a l 'avenir' le 
Gouvernement argentin attache une importance par
ticuliere aux relations entre les Etats et les organi
sations intergouvernementales. Il serait interessant 
d'examiner a ce propos des questions telles que 
la personnalite internationale des organisations inter-

gouvernementales, leur capacite de conclure des 
traites, leur responsabilite sur le plan international 
et les privileges et immunites des fonctionnaires 
internationaux. 

8. Pour conclure, M. Ruda reaffirme la confiance 
de son gouvernement en la Commission du droit inter
national, qui est l 'un des instruments les plus efficaces 
qui aient ete crees par les Nations Unies pour favo
riser la cause de la cooperation internationale. 

9. M. EL-ERIAN (Republique arabe unie) attache 
une importance toute particuliere au rapport de la 
Commission du droit international sur sa quatorzieme 
session (A/5209), parce qu'il s'agit de la premiere 
session que la Commission a it tenue de puis 1 'augmen
tation du nombre de ses membres et parce que, durant 
cette session, elle a acheve la premiere partie de 
ses travaux sur le droit des traites eta reexamine, 
dans son ensemble, le programme de ses travaux 
futurs comme suite a la recommandation de l'Assem
blee generate [resolution 1686 (XVI)]. Il est heureux 
de constater que !'augmentation du nombre des 
membres de cette commission n'a aucunement nui 
a la qualite de ses travaux. 

10. Pour ce qui est du pro jet d 'articles sur le 
droit des traites (A/5209, chap. II), au sujet duquel 
le Gouvernement de la Republique arabe unie pre
sentera ulterieurement des observations detaillees, 
M. El-Erian voudrait formuler quelques remarques 
d 'ordre general. Il felicite le Rapporteur special, 
sir Humphrey Waldock, de son rapportl/, qui a ete 
pour la Commission du droit international unprecieux 
instrument de travail. Ce rapport temoigne non 
seulement d 'une connaissance approfondie de la theorie 
du droit des trait~s, mais €lgalementd'Wl souci louable 
de la pratique actuelle et d 'un sens tres juste des 
interets de la communaute internationale. La dele
gation de la Republique arabe unie approuve la 
decision prise par la Commission du droit inter
national d!3 suivre' pour le droit des traites, la me me 
methode que pour le droit de la mer' c 'est-a-dire 
de pre parer une serie de pro jets d 'articles qui, tout 
en etant etroitement lies, n'en sont pas moins auto
names. Quant a la question de savoir si tous les 
projets seront fondus en une convention unique ou 
si la codification du droit des traites fer a 1 'objet 
d'une serie de conventions connexes, on peut la 
reserver jusqu'au moment ou tousles projets seront 
acheves. 

11. Les articles sur les reserves aux conventions 
multilaterales, proposes par le Rapporteur ·special, 
out permis a la Commission du droit international 
d 'aboutir a une solution qui concilie le principe 
de l 'integrite des traites et le souci d 'assurer aux 
traites la plus grande efficacite et la plus large 
participation possibles. M. El-Erian est egalement 
satisfait du present libelle du paragraphe 1 de !'ar
ticle 3, qui ne fait aucune mention des Etats depen
dants, s'abstenant ainsi de consacrer une situation 
en voie de disparition. 

12. La delegation de la Republique arabe unie estime 
que la Commission du droit international a pris une 
decision judicieuse et realiste en limitant le pro
gramme de ses travaux futurs a sept sujets, d'autant 
plus qu 'elle se propose, semble-t-il, d 'etudier dans 
tous leurs aspects les questions de la responsabilite 
des Etats et de la succession d'Etats et de gouverne-

'}./ A/CN.4/144 et Add.l. 
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ments. A ce propos, M. El-Erian rappelle que, de puis 
1956, la Commission du droit international s 'est 
pd)occupee de savoir quelle devrait etre la portee 
de l 'etude a entre prendre sur la responsabilite des 
Etats, comme son pr€lsident, M. Pal, l'a indiqu€l 
a la 734eme seance de la Sixieme Commission 
(A/C.6/SR. 734, p. 3). A la quatorzieme session de 
la Commission du droit international, plusieurs de 
ses membres ont insiste sur la necessite d'etendre 
le concept de la responsabilite. On a done tout lieu 
de croire qu'elle ne s'en tiendra pas aux aspects 
traditionnels du sujet. Elle a d 'ailleurs approuve 
une suggestion tendant a ce que les travaux de la 
Sous-Commission specialement creee pour la prepa
ration de cette question soient consacr€ls avant tout 
aux aspects generaux de la responsabilite des Etats. 
La delegation de la Republique arabe unie compte 
que le droit regissant la responsabilite des Etats 
sera codifie et developpe, compte dO.ment tenu des 
buts et principes proclames dans la Charte des Nations 
Unies et qui valent pour la nouvelle communaute 
universelle des nations. 

13. En terminant, M. El-Erian remercie les repre
sentants qui lui ont adresse des paroles aimables 
a 1 'occasion de sa nomination comme rapporteur 
special pour la question des relations entre les 
Etats et les organisations intergouvernementales et 
il assure la Sixieme Commission qu'il s'efforcera 
de s'acquitter au mieux de sa tache. 

14. M. ANOMA (Cote-d'Ivoire) felicite la Com
mission du droit international de son rapport (A/5209), 
au sujet duquel sa delegation, qui ne participe aux 
travaux de la Sixieme Commission que depuis peu 
de temps, ne fera que quelques observations d'ordre 
general. Bien qu'elle soit nouvelle venue au sein 
de 1 'Organisation des Nations Unies, la delegation 
ivoirienne entend contribuer a la codification et au 
developpement progressif du droit international ainsi 
qu'a la recherche constante des solutions les meil
leures. En effet, la Cote-d'Ivoire, jeune nation afri
caine, est consciente du role qui est le sien dans 
la communaute internationale. Elle mesure a leur 
juste valeur ses responsabilites, ses droits et ses 
obligations, et elle desire traiter avec tout autre 
pays sur la base du principe de 1 'egalite souveraine 
de tous les Etats proclame par la Charte de l'ONU. 

M. Pechota (Tchecoslovaquie), vice-president, prend 
la presidence. 

15. Le PRESIDENT, constatant l 'absence des derniers 
orateurs inscrits, propose de clare provisoirement 
la discussion generale et de passer a l'examen des 
deux projets de resolution (A/C.6/L.500 et L.501) 
dont la Commission est saisie. 

I1 en est ainsi decide. 

16. Le PRESIDENT attire !'attention des membres 
de la Commission sur le document A/C.6/L.502 
relatif aux incidences financieres des deux projets 
de resolution contenus dans les documents A/C.6/ 
L.500 et A/C.6/L.501. 

17. Mlle LAURENS (Indonesie), presentant le projet 
de resolution du Ghana, de l'Indonesie et de la RSS 
d'Ukraine (A/C.6/L.501), souligne que les auteurs 
de ce projet ont tenu compte des observations faites 
par les divers orateurs sur les travaux accomplis 
dans le domaine du droit des traites ainsi que des 
vues qu 'ils ont exprimees sur les deux autres grandes 

questions que la Commission du droit international 
se propose d'examiner. 

18. Le preambule n 'appelle aucune explication si 
ce n 'est que le sixieme cons ide rant a ete insere en 
raison des incidences financieres de la creation par 
la Commission de deux sous-commissions chargees 
d'effectuer des travaux preparatoires. 

19. Le paragraphe 3 du dispositif suscitera peut-etre 
des objections de la part de certains membres de la 
Commission qui s 'etonneront peut-etre que 1 'on in sere 
des recommandations dans un projet de resolution 
concernant le rapport de la Commission du droit 
international. Toutefois, les documents memes de 
cette commission revelent une certaine hesitation 
dans le choix des methodes a adopter' et cela a 
fortement ralenti les travaux. Les sujets dont s 'occupe 
la Commission du droit international sont si vastes 
et si complexes que les auteurs ont juge souhaitable 
d'inclure dans leur projet de resolution des recom
mandations qui temoigneront de l'interetque l'Assem
blee generale porte aux travaux de cette commission 
et du souci d'y apporter une contribution positive. 
L'alinea £! du paragraphe 3 insiste sur le fait que 
le droit des traites doit reposer sur les bases les 
plus larges et les plus sO.res, et sur le principe de 
l'egalite souveraine des Etats. Le respect de ce prin
cipe serait une sauvegarde contre la conclusion de 
traites inegaux ou contre la coercition durant 1 'elabo
ration des traites, pratiques au sujet desquelles 
certains repr€lsentants ont exprim€lleurs pr€loccupa
tions. L'alinea 2 vise a encourager la Commission 
du droit international a elargir la portee de 1 'etude 
de la responsabilite des Etats. Enfin, l'alinea c a ete 
in sere en raison de la valeur incontestable de 1 'opinion 
des nouveaux Etats sur la question de la succession 
d'Etats et de gouvernements. 

20. M. E. K. DADZIE (Ghana) fait observer que 
si, dans le passe, l'Assemblee generale n'a pas eu 
coutume de donner des directives a la Commission 
du droit international, le moment semble venu de lui 
fournir quelques indications en vue d 'accelerer ses 
travaux. L'alinea g du paragraphe 3 ne fait que refleter 
!'Article 2, paragraphe 1 de la Charte, et l'alinea Q, 
les paragraphes 48 et 68 du rapport de la Commission 
du droit international; quant a 1 'alinea c il ne faut 
pas conclure du fait que seuls les nouv'eaux Etats 
y sont mentionnes que les vues des autres ne doivent 
pas etre prises en consideration. 

21. M. Dadzie tient a preciser que le mot "Etats", 
qui figure a la fin de l'alinea §: du paragraphe 3, 
do it s 'entendre des membres de la communaute inter
nationale et il pense que 1 'adoption de ce concept 
ne devrait pas presenter de grandes difficultes. 

M. Eustathiades (Grece) reprend la presidence. 

22. M. LUTEM (Turquie), presentant le projet de 
resolution A/C.6/L.500 dont sa detegation est l'un 
des auteurs, dit que ce texte s'inspire des resolutions 
precedemment adoptees par 1 'A ssemblee generale 
sur le me me sujet. La coutume veut que 1 'Assemblee 
generale prenne acte des rapports de la Commission 
du droit international, note les progres realises 
dans ses travaux ou exprime sa reconnaissance 
de l'c:euvre accomplie. Le but du projet de resolution 
A/C.6/L.500 est de remercier la Commission du 
droit international et de lui exprimer la confiance 
de l'Assemblee generale. 
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23. La Commission du droit international est un 
organe compose de juristes eminents et independants 
qui ne representent pas necessairement les opinions 
de leur gouvernement; en autorite et en independance, 
elle ne le cede qu'a la Cour internationale de Justice. 
La delegation turque a toujours soutenu que si toute 
latitude etait laissee a la Commission du droit 
international, celle··ci serait a m~me de s'acquitter 
de ses fonctions et d 'assurer la realisation del 'objec
tif fondamental de !'Article 13 de la Charte. Au cours 
du debat general qui vient d'avoir lieu sur le rapport 
de la quatorzieme session, presque toutes les dele
gations ont felicite la Commission du droit inter
national de la qualite de ses travaux et ont exprime 
la conviction que cette commission, telle qu 'elle 
est actuellement constituee, reussira a achever son 
importante tftche. 

24. Au cours de sa quatorzieme session, la Com
mission du droit international a arr@te le programme 
de ses travaux futurs, compte tenu des resolutions 
pertinentes de l'Assemblee generale, et a fort judi
cieusement decide de creer des sous-commissions 
pour accelerer ses travaux. La delegation turque 
est d'avis que les deux sous-commissions et la 
Commission du droit international elle-meme doivent 
@tre laissees libres de poursuivre leurs travaux 
sans ingerence de la part d'autres organes de l'ONU. 
Elle est convaincue que la Commission du droit 
international tiendra pleinement compte des vues 
exprimees au cours des discussions de la Sixieme 

Litho in U.N. 

Commission sur son rapport; le projet de resolution 
contenu dans le document A/C.6/L.500 est l 'expression 
de cette confiance et M. LUtem espere qu' il recueillera 
!'approbation generale. 

25. Selon M. HSU (Chine), le projet de resolution 
A/C.6/L.500, qui obeit a la tradition, semble devoir 
permettre aux eminents juristes qui siegent a la 
Commission du droit international de jouir de la plus 
grande latitude dans 1 'accomplissement de leurs 
fonctions; quant a !'autre projet (A/C.6/L.501), du 
fait qu'il mentionne la creation des deux sous
commissions, il semble forcer la main ala Cinquieme 
Commission qui aura a se prononcer sur les incidences 
financieres de cette creation. 

26. M. BERNSTEIN (Chili) fait observer qu'il n'a 
pu se faire une opinion sur les deux projets de reso
lution etant donne le temps trop court laisse aux 
membres de la Sixieme Commission, et desire 
que !'expression "evolution recente dans ce domaine"' 
a l'alinea !! du paragraphe 3 (A/C.6/L.501), soit 
clarifiee. 

27. En reponse a M. COOMARASWAMY (Ceylan) 
qui demandait egalement du temps pour reflechir' le 
PRESIDENT declare qu 'il n 'a pas l 'intention de 
mettre les resolutions aux voix a la presente seance 
et suggere d'ajourner la discussion a lundi. 

I1 en est ainsi decide. 

La seance est levee a 16 h 45. 

77602-May 1963-825 




